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Annonces Légales

CONSTITUTION SASU 

 

EGA05811 

 

Par acte SSP du 26/08/2024 à KOU-
ROU (97310), il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes : 

FORME : Société par Actions Simplifiée 
à Associé Unique 

DENOMINATION: LB MOBILITY 
SIEGE SOCIAL : 36, impasse 

Moucoumoucou à KOUROU (97310) 
OBJET PRINCIPAL: Toutes activités de 

location de machine avec opérateurs. 
Toutes activités de location de voitures de 
tourisme. 

DUREE : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS. 

CAPITAL SOCIAL : 1000€ 
PRESIDENT : M. Lukas BEBRONNE de-

meurant 36, impasse Moucoumoucou à 
KOUROU (97310). 

IMMATRICULATION : au RCS de 
CAYENNE. 

ADMISSION AUX ASSEMBLEES GENE-
RALES ET EXERCICE DU DROIT DE 
VOTE : Chaque action donne droit à son 
porteur, dans l’actif social, les bénéfices et 
le boni de liquidation, à une part propor-
tionnelle à la quotité du capital qu’elle re-
présente. Chaque action donne, en outre, 
le droit au vote et à la représentation dans 
les décisions des associés, ainsi que le 
droit d’être informé sur la marche de la 
Société et d’obtenir communication de 
certains documents sociaux dans les 
conditions prévues par la loi et les pré-
sents statuts. 

TRANSMISSION DES ACTIONS : Les 
actions sont librement cessibles entre as-
sociés. Les actions détenues par l’associé 
unique sont également librement cessi-
bles. Toutes les autres cessions ou trans-
missions à quelque titre que ce soit de 
tout ou partie des actions détenues par un 
associé à un tiers à la société y compris 
aux conjoints, aux ascendants ou aux 
descendants du cédant est soumise à 
l’agrément préalable de l’assemblée des 
associés.   

CONSTITUTION SAS 

 

EGA05810 

 

Par acte SSP du 30/08/2024 à MA-
TOURY (97351), il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes : 

FORME : Société par Actions Simplifiée 
DENOMINATION: TWICE PRODUCTION 
SIEGE SOCIAL : 456, rue de la 

Cotonnière Est à MATOURY (97351) 
OBJET PRINCIPAL: Toutes activités 

d’organisation et de services dans le do-
maine du show-business, spectacles, 
dancing, discothèques, bar, restaurant. 
Toutes activités dans le domaine audiovi-
suel et notamment la vente, la production, 
la distribution et l’édition musicale, sur 
tous supports. Le développement culturel 
et sportif de la Guyane. La sélection et la 
mise en place de spectacles, la coordina-
tion des moyens humains, financiers, 
techniques et artistiques nécessaires. 
L’organisation, la production, la réalisa-
tion, la conception et la promotion de 
toutes sortes de manifestations à carac-
tère culturel, sportif et autre. DUREE : 99 
années à compter de son immatriculation 
au RCS. 

CAPITAL SOCIAL : 500€. 
PRESIDENT : M. Karl GOVINDIN, de-

meurant 7, rue Le Clos du Vieux Pont à 
REMIRE-MONTJOLY (97354). 

DIRECTRICE GENERALE : M. Jean-
Marc AIMABLE, demeurant 456, rue de la 
Cotonnière Est à MATOURY (97355). 

IMMATRICULATION : au RCS de 
CAYENNE 

ADMISSION AUX ASSEMBLEES GENE-
RALES ET EXERCICE DU DROIT DE 

Arrêté n° R03-2023-12-29-00005 du 29 décembre 2023 fixant pour l’année 2024 
 la liste départementale des supports habilités à publier des annonces judiciaires et légales

Un jugement, rendu le 26 avril 2007 par 

le Tribunal de Grande Instance de 

Cayenne, avait constaté la présomption 

d’absence du susnommé. 
 

CHANGEMENT DE 
SIÈGE SOCIAL 

 

EGA05812 

JWE SE JWE 
Société par actions simplifiée au capital 

de 500 euros 

Siège social : Cité Mirza - Bâtiment B, 

 97300 CAYENNE 

833 333 453 RCS CAYENNE 

 

L’associé unique, par décisions du 

06/09/2024, a décidé de transférer le 

siège de la société à compter du 

01/07/2024 du Cité Mirza - Bâtiment B, à 

CAYENNE (97300) au C/o. PRIVATE MAIL 

PM 76, 20 Rue Gilles Behary Laul Sirder, 

Z.I. Collery II à CAYENNE (97300). Les 

statuts ont été modifiés en conséquence. 

Dépôt légal au RCS de Cayenne. 
 

CHANGEMENT 
D’ACTIVITÉ 

 

EGA05807 

GUYANE PRIVEE 
SAS au capital de 1000 € 

Siège social : GDI - Campus de Toubiran 

Chemin de Toubiran, 97300 CAYENNE 

849 409 263 RCS CAYENNE 

 

Les associés, par AGE du 30/07/2024, 

ont décidé d’étendre l’objet social de la 

société à compter du 30/07/2024 aux acti-

vités d’achat et de vente au détail en ma-

gasin de tous articles et produits mar-

chands non réglementés. Les associés 

ont également décidé de transférer le 

siège du GDI – Campus de Toubiran, 

Chemin de Toubiran à CAYENNE au 67 

avenue des Frangipaniers – Résidence 

ZAC COPAYA à MATOURY (97351), et ce 

à compter du 30/07/2024. Les statuts ont 

été modifiés en conséquence. Dépôt légal 

au RCS de Cayenne. 
 

VOTE : Chaque action donne droit à son 
porteur, dans l’actif social, les bénéfices et 
le boni de liquidation, à une part propor-
tionnelle à la quotité du capital qu’elle re-
présente. Chaque action donne, en outre, 
le droit au vote et à la représentation dans 
les décisions des associés, ainsi que le 
droit d’être informé sur la marche de la 
Société et d’obtenir communication de 
certains documents sociaux dans les 
conditions prévues par la loi et les pré-
sents statuts, 

TRANSMISSION DES ACTIONS : Les 
actions sont librement cessibles entre as-
sociés. Les actions détenues par l’associé 
unique sont également librement cessi-
bles. Toutes les autres cessions ou trans-
missions à quelque titre que ce soit de 
tout ou partie des actions détenues par un 
associé à un tiers à la société y compris 
aux conjoints, aux ascendants ou aux 
descendants du cédant est soumise à 
l’agrément préalable de l’assemblée des 
associés  

RÉDACTION LIBRE 

 

EGA05806 

GROUPEMENT 
PETROLIER 

AVITAILLEMENT 
ROCHAMBEAU 

G.I.E. régi par les articles L251-1 à L251-
23 du Code de commerce 

Siège social : 
Aérodrome de Rochambeau – Aéroport 

de Cayenne 
97351 MATOURY 

340 477 553 RCS CAYENNE 
 

Le 8 août 2024, l’AGO constate que la 
deuxième résolution du procès-verbal de 
l’Assemblée Générale du 12 novembre 
2021, relatif à la nomination d’un nouvel 
administrateur, comporte une erreur maté-
rielle portant sur la dénomination dudit ad-
ministrateur comme suit : 

« L’Assemblé Générale décide de nom-
mer RUBIS ANTILLES GUYANE confor-
mément à 

l’article 14 des statuts du G.I.E, en qua-
lité de nouvel Administrateur du G.I.E 
GPAR avec effet au 1er février 2022 et 
pour une durée de quatre années. 

RUBIS ANTILLES GUYANE présente Mr 
Olivier AMIEZ né à Séoul le 29/12/1972 et 
demeurant Allée Ignace, Arnouville 97170 
Petit Bourg. » 

Au lieu de : 
« L’Assemblé Générale décide de nom-

mer conformément à l’article 14 des sta-
tuts du G.I.E, en qualité de nouvel 
Administrateur du G.I.E GPAR avec effet 
au 1er février 2022 et pour une durée de 
quatre années, Mr Olivier AMIEZ né à 
Séoul le 29/12/1972 et demeurant Allée 
Ignace, Arnouville 97170 Petit Bourg pré-
senté pour le poste d’Administrateur par 
la société RUBIS ANTILLES GUYANE. » 

L’Assemblée Générale décide en ce 
sens de rectifier cette erreur matérielle et 
de corriger la deuxième résolution du pro-
cès-verbal de l’Assemblée Générale du 12 
novembre 2021. 

Mention faite au RCS de CAYENNE  

EGA05814 

 

Jugement de déclaration 
d’absence 

Par jugement rendu le 17 juillet 2024, le 
Tribunal Judiciaire de Cayenne a déclaré 
absent Monsieur Grambin Arcade PLATOF 
né le 12 janvier 1932 à Le Robert (97231) 
étant rappelé que le dernier domicile 
connu est 18 rue Parcouri, cité Balata 
ouest, Matoury (97351). 

Il n’a plus reparu à ce domicile depuis 
2003. 

Une annonce légale 

à publier 

en Guyane ? 
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